
Actualités

4- Le compost : 
amender et fertiliser

A l’approche de la période des 
épandages, des tas de compost 
apparaissent dans le département 
en bordure des parcelles agricoles. 
Il s’agit, pour la plupart, de compost 
de boues de stations d’épuration, 
urbaines ou industrielles. 
En effet, dans le Haut-Rhin, 
le compost représente, avec les boues 
cellulosiques (voir notre article de 
février), l’un des plus gros tonnages 
de PRO1 épandu en agriculture.

■ Dans le département, 90 % des 
collectivités et quelques indus-
tries, qui recyclent leurs boues en 
agriculture, ont choisi de les com-
poster avant épandage. En 2008, 
de l’ordre de 24 000 tonnes de 
compost ont ainsi été produites, 
à un taux de matière sèche de 50 
à 60 %.
La majorité du compost est en-
core épandue sous le statut «dé-
chet», avec les mêmes contrain-
tes réglementaires que les boues 
urbaines2. Mais une autre partie 
du compost est aujourd’hui cé-
dée sous statut «produit». En ef-
fet, depuis 2004, une norme fi xe 
les prescriptions à respecter pour 
la mise sur le marché d’amende-
ments organiques élaborés à par-
tir de MIATE : Matières d’Intérêt 
Agronomique issues du Traite-
ment des Eaux. Elle s’applique 
au compost de boues. S’il res-
pecte les exigences de la norme, 
le compost devient un produit, 
au même titre que tout engrais 
ou amendement vendu dans le 
commerce (cf. encart).

DE LA MATIÈRE ORGANIQUE STABLE…
Le compost de boues bénéfi cie 
d’une meilleure acceptabilité que 
les boues brutes. Déshydraté et 
presque sans odeur, il rappelle le 
terreau utilisé dans nos jardins et 
présente les avantages cumulés 
d’un amendement et d’un en-

grais. Il a ainsi fait de nombreux 
amateurs parmi les agriculteurs 
haut-rhinois.
Produit sur des plateformes dé-
diées et issu d’un procédé naturel, 
le compost constitue un excellent 
amendement organique. Apporté 
régulièrement, il permet d’en-
richir progressivement le sol en 
humus. Il joue également le rôle 
de fertilisant azoté, phosphaté et 
potassique. A noter que l’azote 
apporté se trouve sous forme or-
ganique, qui est peu disponible 
immédiatement pour les cultures. 
Il se minéralise en effet progres-
sivement. Il est donc également 
peu lessivable.

…PROPOSÉE SUR L’ENSEMBLE 
DU HAUT-RHIN
Les périmètres d’épandage auto-
risés pour le compost en statut 

Les PRO1 dans le Haut-Rhin

Portes ouvertes 2010
Après le succès rencontré en 2009, nous vous proposons de nouvelles 
visites de stations d’épuration et de plateformes de compostage en 2010. 
Rejoignez-nous le samedi 5 juin prochain sur l’un des 8 sites ouverts pour 
l’occasion (cf. carte). Venez découvrir le traitement des eaux usées et le 
devenir des boues, au travers d’expositions, projections et animations lu-
diques et tentez votre chance en répondant aux questions de notre quizz. 
Horaires d’ouverture variables selon les sites. Ouverture également le di-
manche 06/06/2010 sur la station d’Ensisheim, de 10h à 15h, et les 19 et 
20/06/2010 après-midi sur la station d’épuration de Village-Neuf (visites 
sur réservations). Plus de détails : www.smra68.net

Pour plus d’informa-
tions : www.smra68.net
Et pour plus de ren-
seignements sur le 
compost de boues, 
vous pouvez contac-
ter le Syndicat Mixte 
Recyclage Agricole 
(03 89 22 95 70) qui 
vous orientera vers le 
producteur le plus in-
diqué en fonction du 
secteur concerné.

Qu’il soit sous statut «déchet» ou «produit», la traçabilité du compost doit être assurée à toutes les étapes de sa 
fabrication, de la boue d’origine jusqu’au compost fi nal.
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Compost de boues : déchet ou produit ?
Quel que soit son statut, le processus de fabrication du compost reste 
le même, ce sont les exigences et les responsabilités qui sont différentes. 
Ainsi, sous statut «produit», le suivi administratif est allégé par rapport à 
ce que demande la réglementation «déchet». D’un point de vue analyti-
que, par contre, les paramètres à suivre sont plus nombreux et les seuils 
autorisés en polluants sont plus stricts. Cependant, le nombre d’analyses 
à réaliser annuellement sera lui variable, en fonction de la durée de fabri-
cation et du nombre de lots produits.
Enfi n, le compost sous statut «produit» devient un amendement organi-
que commercialisable, dont la responsabilité se voit transférée du maître 
d’ouvrage de la station au responsable du compostage, puis à l’utilisateur 
fi nal : l’agriculteur, dans la majorité des cas. A noter que, comme pour 
tout produit, le responsable de la mise sur le marché doit préciser à l’uti-
lisateur les préconisations d’emploi du compost.

Paramètres analysés Valeurs limites

Statut 
«déchet»

Statut 
«produit»

Statut 
«déchet»

Statut 
«produit»

Valeur agronomique X X X

Granulométrie X

Inertes X X

Eléments traces X X X X

Composés traces X X X X

Micro-organismes selon type 
plateforme

X X X

Test de minéralisation X

Stabilité de la matière 
organique

X

Le suivi analytique atteste de la qualité et de la stabilité du produit

«déchet» sont défi nis dans les 
études préalables à l’épandage 
des boues et/ou les arrêtés pré-
fectoraux des stations et des in-
dustries. Ils se répartissent sur 
l’ensemble du département. Le 
compost en statut «produit», lui, 
n’est pas soumis à ce type d’auto-
risations.
Dans la pratique, le compost est 
épandu à 10 - 15 tonnes de produit 
brut par hectare. A cette dose, il 
apporte de l’ordre de 17 kg d’azo-
te et 90 kg de phosphore disponi-
bles pour la culture. Les apports 
en potasse, quant à eux, peuvent 
être très variables d’un produit à 
l’autre (de 40 à 110 kg).
Certaines préconisations régle-
mentaires s’appliquent à ces épan-
dages. Ainsi, ils sont interdits sur 
des sols acides, de pH inférieur 
à 6. Des distances d’isolement 
par rapport aux cours d’eau, no-
tamment, doivent également être 
respectées. Par contre, au titre de 
l’arrêté interdépartemental pris 
en application de la Directive Ni-
trates, les épandages sont possi-
bles toute l’année en fonction des 

cultures pratiquées (classement 
en type IA).

Taboue story
1 Produits Résiduaires Organiques
2 Décret n°97-1133, relatif à l’épandage des 
boues issues du traitement des eaux usées, 
du 8 décembre 1997, codifi é (Code de l’en-
vironnement, articles R211-25 à R211-45) et 
Arrêté fi xant les prescriptions techniques ap-
plicables aux épandages de boues sur les sols 
agricoles du 8 janvier 1998

 bref…

EMAGNE
sgaumilch dit non au BDM
laiterie Breisgaumilch de 
urg vient de refuser définiti-
nt, par vote du conseil de sur-
nce, l’embouteillage de lait 
e Milch».

EMAGNE
fédération des indus-

 laitières demande à la 
mission de vendre les 
s
Heinz Engel, son président, 
nde à la Commission euro-

ne de vendre les stocks, dès 
tenant ! Avec des prix du lait 
 cts, il y a, non seulement un 
ssement mais aussi les pre-
s signes de surchauffe. S’il 
ent la suppression des sub-
ons à l’exportation, Engel se 
re par contre opposé à des 
ats de livraisons uniformes en 
Il n’y a pas de solution uni-
S’il faut renforcer la position 
roducteurs, il ne faut pas pour 
t recréer de nouvelle barrière 

e marché intérieur européen. 
 très réservé quant à une trop 
de transparence du marché lai-
Quand les laiteries obtiennent 
a distribution une augmen-
n pour le lait longue durée, 
urnaux en sont pleins dès le 
main et il devient impossible 

tenir des améliorations de prix 
 d’autres produits.

TRICHE
Heumilch» se lance en 
magne
ait obtenu à base d’une ali-
ation à base de foin, sans 
age, s’avère être l’une des 
eures opérations commercia-
es dernières années. Le pré-
t du groupement Heumilch, 
Neuhofer, estime que l’Autri-
st l’une des dernières régions 
milch» d’Europe. Le sigle 

milch est en train de pren-
une envergure interrégionale 
téresse des producteurs des 
voisins qui recherchent une 

native dans la libéralisation 
marché laitier européen. Le 
pement autrichien compte 
 membres, dont beaucoup 

etites laiteries (on parle de 60 
formateurs. Les producteurs 
nt un cahier des charges qui 
t l’ensilage, au bénéfice de 

be et du foin, avec un complé-
 énergétique, afin de respec-
s critères qualitatifs imposés à 
lyse du lait. Environ 400 mil-
 de kg de lait sont produits 
in de ce groupement, ce qui 
sente 15 % de la production 
re autrichienne. Le rende-
 laitier serait, selon Neuhofer, 

000 à 8 000 kg par vache et par 
ctuellement les producteurs 
ent 44 cts/kg, dont environ 
ts de bonification. En 2008, 

rix auraient atteint une pointe 
7 cts. Neuhofer estiment que 
ajorité des producteurs du 

pement n’auraient pas survé-
la dernière crise, s’il avait pro-
du lait courant. Cette année, 
oupement investit 3 millions 
n marketing. Il va faire de la 
cité dans 30 villes allemandes 
 faire connaître la marque. La 
bution allemande aurait une 
de favorable à la Heumilch. 
hutte d’alpage fera le tour des 
rmarchés pour faire goûter le 
uit aux consommateurs alle-
ds.
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